
REPUBLIQUE FRANÇAISE    EXTRAIT DU REGISTRE 

DEPARTEMENT DU CALVADOS   DES DELIBERATIONS DU 

NOMBRE DE MEMBRES :    CONSEIL MUNICIPAL DE 
Afférents au Conseil Municipal : 11      BEUVRON EN AUGE 
En exercice : 11 

Qui ont pris part à la délibération :  
11       Séance du 28-02–2022 
Date de la convocation  
24-02–2022 
Date d’affichage 
24-02–2022 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-huit février, le Conseil Municipal de Beuvron en Auge, 
régulièrement convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de M. Jérôme BANSARD, 
Maire. 

Présents : M. Jérôme BANSARD, Maire  
Mme Béatrice GRANGE-LECOMTE, 1ère Adjointe ; M. Jean-François MOREL, 2ème Adjoint ; 
Mme Mélanie HERVE ; M. Samuel HAREL ; Mme Dominique CLERGET ; M. Alain GAYET ; M. Marc 
CHAZELLE ; M. Eric WETTERWALD-VERMUGHEN ; M. Jean-Jacques CAMPION 

Absents excusés : Mme Elisabeth SAUTY de CHALON (donne pouvoir à Mme Béatrice GRANGE-
LECOMTE) 

Secrétaire de séance : M. Jean-François MOREL 

11. Approbation du rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées 
(CLECT) du 18 janvier 2022, relatif à la modification d’intérêt communautaire de la 
compétence Politique Petite-Enfance Jeunesse 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.5211-5 ; 

Vu le Code général des impôts et, notamment, l’article 1609 C ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire de Normandie-Cabourg-Pays d’Auge, en date du 28 
octobre 2021, modifiant la définition de l’intérêt communautaire attaché à la compétence Politique Petite-
Enfance Jeunesse ; 

Vu les dispositions du Code général des Impôts, et, notamment, son article 1609 C, qui dispose que la 
Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) doit être consultée lorsqu’une 
modification statutaire (prise ou restitution de compétence) entraîne un transfert de charges entre l’EPCI et 
ses communes membres ; 

Vu le rapport de la CLECT du 18 janvier 2022, relatif à l’évaluation du transfert de charge pour le 
retour de la compétence surveillance des plages vers les Communes concernées ; 

Considérant que ledit rapport a été envoyé a été envoyé aux Communes membres par le Président de 
NCPA ; qu’il doit être approuvé par délibérations concordantes à la majorité qualifiée, c’est-à-dire par deux 
tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la 



population totale de celles-ci, ou par al moitié au moins des conseils municipaux des communes intéressées 
représentant les deux tiers de la population ; 

Sur la présentation de Mme Béatrice GRANGE-LECOMTE, Première adjointe ; 

Sur la proposition de M. Jérôme Bansard, Maire de Beuvron-en-Auge ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

Approuve le rapport de la CLECT du 18 janvier 2022, relatif à l’évaluation du transfert de charge pour 
le retour de la compétence surveillance des plages vers les Communes concernées 

Dit que cette délibération sera transmise au Président de la Communauté de communes Normandie-
Cabourg-Pays d’Auge ; 

      
Le Maire 

Jérôme Bansard 

Transmis en Sous-Préfecture  
et exécutoire le ………. 2022


